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 Décision 2022/50
  JO L 009 14.01.2022, p. 0039

Mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation: licenciements dans l'industrie
automobile en Espagne

OBJECTIF: mobiliser le Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (FEM) pour aider lEspagne confrontée à des licenciements dans le
secteur de lindustrie automobile.

ACTE PROPOSÉ: Décision du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU: le 26 juillet 2021, lEspagne a présenté une demande en vue dobtenir une contribution financière du FEM, à la suite de 
.licenciements dans le secteur de lindustrie automobile dans 50 entreprises de la région de lAragón, en Espagne
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Au terme de lévaluation de cette demande, la Commission a conclu, conformément à lensemble des dispositions applicables du règlement
FEM, que les conditions doctroi dune contribution financière du FEM étaient remplies.

Fondements de la demande

La demande de lEspagne est fondée sur les critères dintervention prévus à larticle 4, paragraphe 2, point b), du règlement FEM, qui requiert la
cessation dactivité dau moins 200 travailleurs licenciés, sur une période de référence de six mois, dans des entreprises opérant toutes dans le
même secteur économique et situées dans une région ou deux régions contiguës de niveau NUTS 2 dans un État membre.

La demande concerne . La période de référence de quatre mois sétend du 1er novembre 2020 au 1er mai 2021.592 travailleurs licenciés

Événements ayant conduit aux licenciements et à la cessation dactivité

Les événements à lorigine de ces licenciements sont dus aux conséquences de la  de COVID-19 sur le secteur automobilepandémie
espagnol et la .pénurie de semi-conducteurs

La pandémie a eu des conséquences significatives sur lactivité et le chiffre daffaires des entreprises opérant dans le secteur automobile en
Espagne, ayant entraîné une baisse des ventes (32,3%), de la production (18,9%) et du chiffre daffaires (11,3%) en 2020 par rapport à 2019.
La production a diminué pour tous les types de véhicules en 2020. En juin 2021, elle a baissé de 33,8% par rapport à juin 2019 et de 18,1%
par rapport à juin 2020.

Le confinement et la pénurie de semi-conducteurs ont entraîné un arrêt ou un ralentissement de la production automobile en Espagne, ce qui
a conduit à des pertes demplois. On estime que la crise des puces pourrait entraîner des pertes de plus de 90 milliards deuros dans le secteur
automobile. Le secteur sattend à ce que ce problème se poursuive tout au long du premier semestre 2022.

Dans lAragón, le secteur automobile représente 2,42% de lemploi net et environ 6% du PIB régional. Le chômage enregistré entre février et
juin 2021 reste supérieur de 26% aux niveaux davant la pandémie (60.000 demandeurs demploi en juin 2019).

Bénéficiaires

On estime à  le nombre de travailleurs licenciés qui devraient participer aux mesures.320

Les services personnalisés à fournir aux travailleurs licenciés comportent les actions suivantes: i) informations générales et séances daccueil;
ii) orientation professionnelle; iii) aide à la recherche demploi; iv) formations, par exemple pour les compétences non techniques et les
compétences numériques et formations professionnelles de recyclage; v) mesures dincitation à la participation aux mesures et au
reclassement externe.

Les mesures ont été conçues conformément à la stratégie espagnole en faveur de léconomie circulaire.

Le coût total estimé sélève à 1.652.780 EUR. Il correspond aux dépenses pour les services personnalisés, qui sélèvent à 1.600.280 EUR, et
aux dépenses pour financer les activités de préparation, de gestion, dinformation et de publicité, ainsi quaux dépenses de contrôle et de
rapport, pour un montant de 52.500 EUR.

Proposition budgétaire

La dotation annuelle du FEM nexcède pas 186 millions dEUR (aux prix de 2018), comme le prévoit le règlement (UE, Euratom) 2020/2093 du
Conseil fixant le cadre financier pluriannuel pour les années 2021-2027.

Au terme de lévaluation de la demande, la Commission propose de mobiliser le FEM pour un montant de , soit 85% du coût1.404.863 EUR
total des actions proposées, afin dapporter une contribution financière en réponse à la demande.

Mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation: licenciements dans l'industrie
automobile en Espagne

Le Parlement européen a adopté par 665 voix pour, 27 contre et 5 abstentions, une résolution sur la proposition de décision du Parlement
européen et du Conseil relative à la mobilisation du Fonds européen dajustement à la mondialisation (FEM) en faveur des travailleurs
licenciés à la suite dune demande de lEspagne - EGF/2021/004 ES/Aragón automotive.

Le Parlement a approuvé la proposition de décision visant à mobiliser le FEM en vue d'octroyer une contribution financière d'un montant de
 en crédits dengagement et de paiement dans le cadre du budget de lUnion pour lexercice 2021 en réponse à la demande1.404.863 EUR

présentée par lEspagne confrontée à des licenciements dans le secteur de lindustrie automobile.

Cette contribution représente  de 1.652.780 EUR, comprenant des dépenses de 1.600.280 EUR pour les services85% du coût total
personnalisés et des dépenses de 52.500 EUR pour la mise en uvre du FEM.

Événements à lorigine des licenciements

La pandémie de COVID-19, les mesures strictes de confinement mises en uvre au deuxième trimestre 2020 en Espagne et la pénurie de
semi-conducteurs qui en a résulté ont eu des répercussions négatives sur le secteur automobile dans le pays, de sorte quentre janvier et juin
2021, la production de véhicules en Espagne (1,2 million dunités) continuait dafficher un recul de 21,6 % par rapport à la production à la
même période de 2019.

LEspagne a présenté une demande en vue dobtenir une contribution financière du FEM à la suite du licenciement de 592 travailleurs
employés dans le secteur automobile économique dans la région de lAragón. 460 travailleurs ont été licenciés avant ou après la période de
référence sétendant du 1   novembre 2020 au 1  mai 2021 en raison des mêmes événements qui ont déclenché les cessations dactivité deser er

travailleurs licenciés au cours de la période de référence.

Bénéficiaires éligibles

Les députés ont constaté que la demande portait au total sur  dans le secteur automobile espagnol, mais ont1.052 travailleurs licenciés
déploré que lEspagne prévoie que  de lensemble des bénéficiaires éligibles participeront aux mesures. Ils ont invité les autoritésseuls 320



locales à encourager de manière plus proactive les travailleurs licenciés à participer aux actions proposées.

Le Parlement a attiré lattention sur le fait quun tiers des bénéficiaires visés sont des femmes (34,1%) et que près de 40% ont plus de 54 ans
(39,7%). Limpact social des licenciements sur léconomie de lAragón, où 60% des demandeurs demploi sont des femmes et 49%
appartiennent à la tranche dâge des plus de 50 ans, devrait être considérable. Dans lAragón, le secteur automobile représente 2,42% de
lemploi net et environ 6% du PIB régional. Le nombre de demandeurs demploi enregistrés est maintenant 26% plus élevé que les niveaux
davant la pandémie (75.578 demandeurs demploi en juin 2021 contre 60.000 en juin 2019).

Services personnalisés

Le Parlement a rappelé que les services personnalisés devant être fournis aux travailleurs et aux indépendants comprennent les actions
suivantes: i) informations générales et séances daccueil, ii) orientation professionnelle, iii) aide à la recherche intensive demploi, iv) formations
horizontales, v) formations de recyclage et formations de perfectionnement ainsi que vi) mesures dincitation financières

Les députés ont invité les autorités à mettre davantage laccent sur les programmes et les actions conçus , dès lorsdans lintérêt des femmes
quelles représentent 34,1% des bénéficiaires visés. Ils ont également souligné que les mesures prévues doivent être mises en uvre dans le
respect de la , fondée sur des cycles de matériaux non toxiques, et que les actions destratégie espagnole en faveur de léconomie circulaire
formation doivent répondre à lexigence de diffusion des compétences requises à lère du numérique et dans une économie efficace dans
lutilisation des ressources.

Le Parlement sest félicité quun ensemble coordonné de services personnalisés ait été conçu en concertation avec les partenaires sociaux.

Afin de limiter au maximum le délai de mobilisation du FEM, la présente décision devrait être applicable à partir de la date de son adoption.


